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EPREUVES ORALES 

Mathématiques 

 

La durée de l’épreuve orale de mathématiques est d’une heure.  

Elle comporte deux exercices. L’énoncé du premier exercice est remis au candidat lors de son entrée dans 

la salle d’interrogation. Pour le résoudre, le candidat dispose d’environ trente minutes de préparation écrite 

et de vingt minutes d’exposé oral. Ce temps écoulé, un second exercice est donné au candidat qui dispose 

alors, pour sa résolution, d’environ dix minutes d’exposé oral.  

 

Le premier exercice, que nous appellerons l’exercice majeur, est noté sur 14 points et est issu d’une banque 

d’exercices. L’objectif de cet exercice majeur est de produire des énoncés progressifs, comportant plusieurs 

questions, en évitant celles qui sont bloquantes. Le but est clairement de permettre à un candidat 

correctement préparé d’utiliser efficacement le temps de préparation écrite qui lui est alloué. La banque 

d’exercices est bien sûr modifiée chaque année et les exercices qui la constituent abordent toutes les 

parties du programme de première et de seconde année.  

 

Le second exercice, quant à lui, est noté sur 6 points. Comme l’exercice majeur, il est issu d’une banque 

d’exercices. Ce second exercice ne bénéficie pas d’un temps de préparation écrite. Il porte sur des thèmes 

distincts de ceux abordés dans l’exercice majeur, ce qui permet une évaluation des compétences du 

candidat sur un spectre suffisamment large. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


